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2. L'interdiction des signes et poinçons officiels de contrôle et de gara
s'appliquera seulement dans les cas où les marques qui les comprendront sel
destinées à être utilisées sur des marchandises du même genre ou d'un gE
similaire.

3. Pour l'application de ces dispositions, les pays de l'Union conviennen
se communiquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau ipternati
de Berne, la liste des emblèmes d'État, signes et poinçons officiels de contrôl
de garantie, qu'ils désirent ou désireront placer, d'une façon absolue ou d
certaines limites, sous la protection du présent article, ainsi que toutes mo(
cations ultérieures apportées à cette liste. Chaque pays de l'Union mettr
la disposition du public, en temps utile, les listes notifiées.

4. Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze mois à partir d
réception de la notification, transmettre, par l'intermédiaire du Bureau ini
national de Berne, au pays intéressé, ses objections éventuelles.

5. Pour les emblèmes d'État notoirement connus, les mesures prévuE
l'alinéa premier s'appliqueront seulement aux marques enregistrées aprèf
6 novembre 1925.

6. Pour les emblèmes d'État qui ne seraient pas notoirement connis
pour les signes et poinçons officiels, ces dispositions ne seront applicables qu'i
marques enregistrées plus de deux mois après réception de la notification pré
par l'alinéa 3.

7. En cas de mauvaise foi, les pays auront la faculté de faire radier ni
les marques enregistrées avant le 6 novembre 1925 et comportant des emblè
d'État, signes et poinçons.

8. Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés à faire usage
emblèmes d'État, signes et poinçons de leur pays, pourront les utiliser, rn
s'il y avait similitude avec ceux d'un autre pays.

9. Les 'pays de l'Union s'engagent à interdire l'usage non autorisé, dan
commerce, des armoiries d'État des autres pays de l'Union, lorsque cet us
sera de nature à induire en erreur sur l'origine des produits.

10. Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'exercice, par
pays, de la faculté de refuser ou d'invalider, par application du 3° de 'ali
premier de la lettre B de l'article 6, les marques contenant, sans autorisat
des armoiries, drapeaux, décorations et autres emblèmes d'État ou des signe
poinçons officiels adoptés par un pays de l'Union,

ARTICLE 6 quater
1. Lorsque, conformément à la législation d'un pays de l'Union, la cee

d'une marque n'est valable que si elle a lieu en même temps que le transfed
l'entreprise ou du fonds de commerce auquel la marque appartient, il sufl
pour que cette validité soit admise, que la partie de l'entreprise ou du fonds
commerce située dans ce pays soit transmise au cessionnaire, avec le d
exclusif d'y fabriquer ou d'y vendre les produits portant la marque cédée,

2. Cette disposition n'impose pas aux pays de l'Union l'obligation
considérer comme valable le transfert de toute marque dont l'usage Po
cessionnaire serait, en fait, de nature à induire le public en erreur, notarnn,
en ce qui concerne la provenance, la nature ou les qualités substantielles
nroduits auxouels la maraue est annliaUée.


